
 

 
 

Département fédéral de la défense,  
de la protection de la population et des sports DDPS 

Office fédéral de la protection de la population OFPP  
 

Réseau de données sécurisé plus 
(RDS+) 
Le réseau de données sécurisé plus (RDS+) fait partie du système national 
d’échange de données sécurisé (SEDS) et constitue la base de ce projet. Le 
système d’échange de données comprend aussi un système d’accès aux don-
nées (SAD) et un réseau de suivi de la situation (RSS). Après une analyse de la 
situation, il a été décidé d’échelonner les travaux. 

Le RDS+ est un réseau de transport à large bande de couche 2 capable de 
transférer d’importants volumes de données et doit servir de base à tous les 
systèmes télématiques de la protection de la population qui ont trait à la politique 
de sécurité. Cela signifie qu’à l’avenir, il servira de système central de commu-
nication de la protection de la population et de la gestion de crises à l’échelle 
nationale. Il s’appuie sur le réseau de conduite suisse. 

Le projet RDS+ comprend en outre le volet « couche 3 » (réseau d’accès IP 
[protocole internet]) du projet Système d’accès aux données (SAD). La couche 3 
vise à assurer la mise en réseau IP sécurisée des systèmes de communication 
des états-majors de conduite fédéraux et cantonaux et des principaux exploi-
tants d’infrastructures critiques. Même en cas de panne d’électricité, les 
couches 2 et 3 doivent continuer à fonctionner pendant au moins 14 jours. 

Avancement du projet et prochaines étapes (état au 31.03.2026) 

Contexte 

1re étape : sites cantonaux 
À la mi-juin 2025, treize sites cantonaux avaient été raccordés, mais sans redon-
dance. Quatre autres raccordements seront effectués d’ici fin août 2025 et encore 
sept autres d’ici fin 2025. Pour les quatre sites restants, des retards sont à prévoir 
pour trois d’entre eux en raison de nouvelles constructions à réaliser et, pour un 
site, en raison de la nécessité de clarifier la question du financement. 

2e étape : sites de la Confédération 
Lors de la réunion de direction du 28 avril 2025, une décision de principe a été 
prise entre l’OFPP, l’OFIT, le cmdt Cyber et le secteur TNI de la ChF concernant 
l’architecture du raccordement des sites de la Confédération au RDS+. La priorité 
sera accordée au raccordement des centres de calcul de la Confédération PRI-
MUS et CAMPUS. Les sites de la Confédération prévus pourront ainsi déjà être 
connectés via l’infrastructure existante de l’OFIT. Cette phase est en cours de réa-
lisation et devrait s’achever au premier trimestre 2026. 
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L’interconnexion des deux centres de calcul et des sites fédéraux conformément 
aux exigences du RDS+ constituera une deuxième phase. L’OFIT a été chargé 
d’élaborer un concept à ce sujet. Les travaux ont débuté. 

3e étape : exploitants d’infrastructures critiques (EIC) 
Des ateliers ont été organisés avec huit EIC. Deux EIC ont commandé un raccor-
dement et un troisième a fait part de son intérêt.  

Prochaines étapes 
 

Selon le nouveau calendrier, le projet devrait être achevé fin 2029 (au lieu de 
fin 2027 comme indiqué dans le message). 

1re étape : sites cantonaux  
Les prochains sites cantonaux seront raccordés conformément à la planification ci-
dessous :  

• raccordements encore à réaliser (sans redondance) : AG, GL, SH 

• en 2026 : TI, Principauté de Liechtenstein, deuxième raccordement de certains 
cantons 

• pas encore planifiés :BS, VS, 2e site BE. Raisons : nouvelles constructions à réa-
liser. 

Les cantons s’emploient désormais à configurer les raccordements nécessaires 
(ZH, ZG, LU) pour le fonctionnement pilote de LAFIS via le RDS+. Les premiers 
tests pourront ensuite avoir lieu. 

2e étape : sites de la Confédération 
Sur la base de la décision relative à l’architecture de raccordement des sites de la 
Confédération, l’OFPP, l’OFIT, le cdmt Cyber et le secteur TNI de la ChF élaborent 
un concept sous la direction de l’OFIT. La mise en œuvre de la phase 1 (raccorde-
ment central) a eu lieu au premier trimestre 2026. 

3e étape : exploitants d’infrastructures critiques 
 
Les raisons et les conséquences du manque d’intérêt des EIC sont en cours 
d’analyse. Des mesures possibles sont examinées. 
 
Défis actuels  
Les EIC font preuve de peu d’intérêt pour le RDS+. 
Les contrats avec les cantons doivent encore être négociés puis finalisés et signés.  
L’OFPP n’a pas obtenu les moyens financiers nécessaires pour le SEDS dans le 
cadre du développement. 
Le volume des prestations (p. ex. applications disponibles, services de base) du 
SEDS / RDS+ fait l’objet d’interprétations diverses de la part de la Confédération, 
des cantons et des EIC ; il manque une vision commune avec un caractère contrai-
gnant. 
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Dans ce contexte, une analyse de la situation est en cours en collaboration avec le 
commandement Cyber, le SG DDPS et TIP, qui représente les cantons.  
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Illustration : architecture du SEDS 

 

 

Rôle de la Confédération 

La Confédération est responsable des composants centraux RDS+ jusqu’au 
point de transmission du site de la Confédération, du canton ou de l’EIC. Les 
conditions et prescriptions relatives à l’utilisation des systèmes, à leur exploita-
tion et à leur adaptation technique sont toutefois établies en concertation avec 
la Confédération, les cantons et les EIC. 
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Rôle des cantons et des EIC 

Les cantons et les EIC sont responsables du renforcement de l’infrastructure 
des bâtiments (emplacement du point de transmission) et assurent via leurs 
composants décentralisés le transfert des données depuis le point de transmis-
sion jusqu’à leurs utilisateurs, avec un même niveau de disponibilité et de sécu-
rité. 

 

Données du projet   

Responsabilité OFPP, Division Gestion des programmes 

Commandement Cyber de l’armée pour la mise en place et l’ex-
ploitation ainsi que les prestations de support relatives au ré-
seau de données national Plus couches 1 à 3 dans le rôle d’en-
trepreneur général 

Durée Lancement : 2021 
Fin : 2029 

Décisions politiques Parlement : libération du crédit d’engagement 09/2019 
Libération partielle des moyens financiers de la 2e étape 
(12/2022) 
Libération du reste des moyens financiers de la 2e étape 
(06/2025) 

Investissements Mandat de projet actuel : 87,6 millions de francs 
Planification actuelle : 87,6 millions de francs 
Dépenses à ce jour : 21,9 millions de francs 

(État au 31.12.2025) 

Ressources financières de 
la Confédération 

150 millions de francs d’investissement selon le message SEDS 
(y compris le réseau de suivi de la situation [RSS] et le système 
d’accès aux données [SAD]) 

Ressources financières des 
cantons / des EIC 

Coûts d’investissement pour le renforcement des sites 

Pour 2026 et 2027, coûts d’exploitation annuels de 
125 000 francs (par raccordement Confédération / canton / 
EIC). Les coûts d’exploitation à partir de 2028 seront recalculés 
en fonction de la modification de certains paramètres (p. ex. 
renchérissement). 

 


